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FRÈRES,

Je remarque dans îe dernier nu-
m&rodu " C. M. B. A. Journal " que
l'on fait circuler un rapport allant à
dire qu'un arrangement vient d'être
cônclu accordant deux grands Con-
seils pour la Province de Québec.[Laissez-moi vous assure r qu'il n'y
a pàs un-mot 'de -vrai dans ce rap.
port. Aucun compromis de quelque

Knature que ce soit n'a été fait avec un
ýConseil ou une personne quelconque
[ en rapport avec cette affaire et au-Lcun tel compromis ne peut et ne[ era, fait. Personne absolument n'a
été revêtu d'crie autorité quelcon-
que pour effectuer tel compromis.
SDans le même article du dit jour-
nal, il est aussi ajouté que des rap-
ports sont faits par les Députés Su-prêmes et par d'autres personnes fa--vorablcs à un grand Conseil pour la
Province de QuébDec-ces rapports

contatntqu'une chartr. a été
rc-troyée et j'ai reçu du Prési-
dent Suprême McGarry un télé-
gramme confirmant le fait. La ques-
tion, au point oùz elle est mainte-
nant arrivée par la rupture de notre
entente avec le Président Suprême,
n3e nous laisse plus que l'alternative
d'un règlement par une Cour de jus-
tice.

Cette chartre a été octroyée en
opposition directe au voeu exprimé
pr l'immense majorité de l'associa-

tion et des Branches de la Province
de Québec, sans tenir compte des
protes-tations de notre Grand Coit-
si,contrairement aux terme-- de no-

tre arrangement avec le Conseil Su-
prême.-contraircment â l'avis du
Slliciteur Suprime dans sa lettre à
moi adressée et réadressee par lui au
Président Suprême ct aux Syndics
Rochester durant le présent mois
t-ontrairemnent à l'opinion et à l'a-
kde chacun des avocats membres

du Comité i'ommé par le Grand
Coeèil du Canada pour exacni.

ner la queition et en rupture de san proposant l'amendement d':un Les médicaments sont au tar.,f
la promesse faite à moi, à Ro- 1 règlement adopté le 10 avril dernier, adopté par la Société et dont Lin
chester, par le Président Suprême Il faudra choiâir entre l'amendement exemplaire sera d'tl*îvré par elle à
qu'il n'accordez-ait pas cette chartre *naiîtitnant proposé et le règlement Ichaque pharmacien.
sur les pétitions déjà présentées et tel que en vigueur pour la présente Les vases et les bouteilles seront à
que, à tout évènement aucune char- année, en la manière indiquée par la la charge des malades qui devrônt
tre ne serait octroyée avant le 3 1 deuxième partie du même article en consigiter le prix aux mains du
décembre courant. 137. pharmacien.

A cause de cela,le devoir de l'exé- Nous reviendrons sur le sujet, soit Les spiciairés sont interdi teçs,ahisi
cutif du Grand Conseil di' Canada en donnant des explications plus dé- que les sirops nom-médicaYnenteuix et
est tout tracé. Nous n'avons aucun taillées sur le imérite même de ces les eaux viimJraers, sauf le cas d'ur-
doute quant à la solidité de notre -notions, soit en irndiquaut J'accom- îgence constaté par le médecin, le-
position et nous considérons <-omme plissement des formalités nécessaires quel devra alors faire viser l'ordon.
notre devoir d'employer tous les pour valider la votation dans chaque nance par le membre délégué di,
moyens nécessaites, pour protéger quccursale et pour la prise en consi- Conseil. L-i livraison de médica-
les intérêts de ce Grand Conseil, la dération d'icelle votation lors du dé- ents interdits faite par un pharrma.
majorité des membres dans la Pro-. compte par le Président Général. cien sans ce visa serait à ses risques
'vin ce.de Québecqui o0*16ý9aernent 1.-C &I
voté à Hamnilton et leur détermina- Dans les cas de force majeure,
tion de conserver l'union de l'asso- Sci dSeorM:te dont le Conseil sera toujours appré-
ciation Canadienne- La majorité Socid eousMta ateur, les étrangers auxquels aura
des membreF dans la Province de Asito&scmeu recours le Sociétaire débattrgnt
Québer qui ont exprimé le désir de ~ e optables du coi- leur dû de gré à gré avec l'Agent
rester unis an Grand Conseil peu- mnerce et de f:njdz;trù du .ýipar- principal.
vent être assurés qu'aucun effort ne *'ement de la Seine~ (A suivre.)
sera épargné pour empêcher la rup- STATUTS (suite.)
ture de notre contrat avec le Con-
seil Suprême et l'essai de gouverner Règlemeia intérieur
une majorité par la minorité. Ces 9 0 Appelé par un Sociétaire pour Avis à tous les MemODbres
Branches qui ont résolu de rester sa femme ou son enfant, ou consulté--
avec nous ne sauraient être forcées par eux,tout médecin attaché à l'As- Nous prions tous les membres .de
de composer un Grand Conseil ainsi soiation lui donnera ses soins aux remarquer qu'il importe beaucoup à
formé, frais du Sociétaire, nmais au tarif so- chacun comme à la Société qu'il zi'y

Le Grand Conseil verra à ce que cial. En tête de ses ordon.nances, ait pas d'arriérés. Pour le, memrilre
tous les droits soient sauvegardé.-, qu'il fera sur papier libre, le méde- d'4bord :les arrérages ont pour effet

A vous fidèlement et fraternelle- cin inscrira au-dessous du nom cette de priver l'arriéré de ses bénéfices
ment mention essentielle :" Femme ou en maladie, après avzoir pay, pendant

0. K. FR.ASER. enfant dc M. S... membre de l'As-. un esPace de temps iSal à celui dur'ailt
sociation des Comptables." lequetlliéariéridu bénéfice au

Les pharmaciens attachés à l'As- décès de l'épouse le cas k<.héant êt,
sociation fournissent. aux frais du aux ayants-droit du déciée de ce qui

Avis de motion Sociétaire, au tarif ;ocial, les médi- leur serait dû si ce dernier n'étikit
caments ordonnés à sa femme ou à pas endetté d'une somme excédant

Aucun amendement, (aux avis de --%li enfant. Il leur sera facultatif deux piastres.
motions annoncées comme devant Jd'exiger la présentation de la quit- Pour ses confrères : l'arriéré leur
être votées les 22 et 29 janvier,) tance du dernier mois échu et non cause le préjudice de faire payer plus
n'ayant été présenté dans les délais croisé. forte la cotisation au décès attenidu
requis par l'article gr des Règle- 1o0 Deux francs seront alloués qu'une répartition est faite après
tnents,les dits avis de motion (moins pour la visite préalable à l'admis- chaque décès-, pour former le mo.ôn-
le dernier toutefoisl ne comportant sion, à la charge du candidat ; Jeux' tant du bénéfice à être payé, d'après
pas eux-mêmes amendemrent à des francs par visite et un franc par con- le nombre des membres non endét- -

a,ç-cmcn..MqaL V.,"rw.uLs, seront vo-
tés d'après leur seul mérite, par pour
et contre, conformément à la pre-
mière partie de l'article 137. Ces
avis de motion, eri effet riaraesîdent
aucun article -spécialemhent ; c~e sont
au contraire des articles flouveau>x
sur des questions niouvelles.

Autre chose est la -motion Mar-

suitarîoa et n cuecin. Lesc prix dies
panscentS, clos opérations ordinai-
res, des consultations et des opéra-
tions spécialo.s seront débattub dc
gré à gré par l'agent principal au
nom du Conseil.

En cas de difficultés, le Conseil
décidera, après ivoir pris l'avis du
côrps muédical.'-,

Lés de '.4. 4centins au momentI~U de tci

décès.z
Pour la Société: c'est la priver de

son dû qu'elle emplioie au paiemnnt -

de ses ayants-droit et qu'elle pour,
rait faire fructifier, par des place-
iments avantageux si ses comptes
rentraient exacts

Qu'on se le dise clonc et qu'"ra
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